
Relativité salariale
Les travaux au point mort depuis l’arrivée du nouveau gouvernement

Puisqu’il n’y a pas eu d’info-relativité depuis mai 2013, 

il nous paraît important de faire le point sur l’état des 

travaux. Le processus de relativité salariale ayant 

débuté à l’automne 2010, nous croyons aussi nécessaire de 

faire un rappel des principes et des étapes de cet exercice 

complexe, mais essentiel.

État de situation, 
au 1er septembre 2014

Depuis le dernier bulletin d’info-relativité, les tra-

vaux ont avancé, quoique plus lentement que ce 

que nous souhaitions. Au cours du printemps 

2013, plusieurs salarié-es provenant de divers établisse-

ments ont rempli des questionnaires visant les catégories 

mixtes, à propos desquelles les informations disponibles 

étaient insuffisantes. Ces enquêtes supplémentaires se 

sont terminées autour de la fin juin 2013. Par la suite, les 

organisations syndicales ont procédé à la compilation et 

au traitement desdites enquêtes et fait l’évaluation de l’en-

semble des catégories mixtes. Rappelons que cette étape a 

été menée avec le même plan d’évaluation des emplois (sys-

tème à 17 sous-facteurs) que celui utilisé pour le processus 

d’équité salariale. Pour en arriver à l’attribution des cotes 

d’évaluation de la partie syndicale et pour préparer l’argu-

mentaire à présenter au Conseil du trésor, les organisations 

se sont rencontrées à plusieurs reprises.

En parallèle, comme convenu avec le Conseil du trésor, nous 

avons effectué des dépôts simultanés de nos cotes d’évalua-

tion et amorcé les échanges argumentaires techniques à 

l’appui de chacune des cotes. Ainsi, les cotes respectives de 

Équité et relativité salariales, 
en quelques mots

Équité salariale  
Consiste à comparer des catégories d’emploi à prédomi-

nance féminine (occupées traditionnellement ou majoritaire-

ment par des femmes) avec des catégories d’emploi à prédomi-

nance masculine à l’intérieur d’une même entreprise. Dans 

notre cas, il s’agit de l’ensemble des salarié-es des secteurs  

de l’éducation et de la santé et des services sociaux. Cette 

comparaison vise à corriger les écarts salariaux dus à la 

discrimination basée sur le sexe. Les correctifs salariaux, 

s’il y a lieu, sont destinés seulement aux catégories d’emploi 

à prédominance féminine. Ce processus obligatoire découle 

de la Loi sur l’équité salariale. 

Relativité salariale 
Consiste à comparer toutes les catégories d’emploi au sein 

d’une même entreprise, sans égard au sexe de la catégorie. 

Le processus d’évaluation est le même que celui de l’équité 

salariale, à la différence que toutes les catégories d’emploi 

sont évaluées et comparées les unes par rapport aux autres. 

Les correctifs salariaux, s’il y a lieu, peuvent viser les caté-

gories d’emploi qui présentent une disparité salariale interne 

par rapport à l’ensemble des emplois. La relativité salariale 

ne signifie pas obtenir la parité salariale avec des emplois 

comparables chez un autre employeur (dans le secteur privé, 

dans un autre ministère ou dans une autre province, par 

exemple). Contrairement à l’équité, elle ne découle pas de 

l’application d’une loi, mais d’un résultat de négociation.
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15 catégories d’emploi mixtes ont été transmises avant les vacances 

de l’été 2013 et les échanges des cotes des 16 dernières catégo-

ries se sont poursuivis pendant l’automne, pour se terminer le 

6 décembre 2013. 

Toujours en décembre, nous avons commencé un second tour 

d’échanges sur les catégories d’emploi, les arguments avancés de 

part et d’autre ayant mené à une réévaluation de certaines cotes. 

Les travaux nous ont finalement permis d’en arriver à une entente 

sur les rangements de certaines catégories, mais pour la majorité, 

des divergences demeurent et du travail reste à faire.

Le dernier échange sur les évaluations avec le Conseil du trésor a 

eu lieu le 18 mars dernier. Avec l’incertitude qui planait quant à 

l’avenir du gouvernement péquiste, la partie patronale a alors choisi 

d’attendre les élections afin de vérifier de nouveau ses mandats. Par 

la suite, grâce à nos demandes répétées, nous avons réussi à obte-

nir une rencontre, le 6 juin dernier. Lors de cette rencontre, nous 

avons soumis à la partie patronale des dates pour les prochaines 

rencontres. Depuis, nous attendons leur retour. Nous relancerons 

le Conseil du trésor dès la mi-septembre.

Toujours avec l’objectif de conclure l’exercice actuel de relativité 

salariale avant la prochaine négociation des conventions collectives 

des salarié-es du secteur public, la CSN, de concert avec les fédé-

rations engagées dans la démarche (FEESP, FNEEQ, FP et FSSS), 

envisage un plan d’action pour faire débloquer les travaux. Malgré 

toutes les embûches, nous sommes déterminés à faire respecter 

les ententes conclues il y a maintenant 4 ans et nous demeurons 

optimistes quant à l’obtention d’un règlement satisfaisant.

Pour en savoir plus sur la liste complète des catégories d’emploi en 
processus d’évaluation dans le cadre de l’exercice de relativité salariale, 
consultez l’info-relativité de mai 2013 au www.secteurpublic.info.


